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AMENDMENT TO THE GENERAL AGREEMENT

BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE G0VERNMENT 0F THE KINGDOM 0F MOROCCO

CONCERNING

ECONOMITC AND TECHNI'CAL COOPERATION

The. Govemnment of Canada end the Government of the Kingdomn of Morocco, hereinafler called

tii. "Contracting Parties";

ON 11HE BASIS of the cordial relations existing between the two countries and their peoples,

WISHING ta strengthen end expand these relations;

CONSIDERIG it ta be their common interest ta encourage the economnic and technical

development of their respective countries;

WISHIING ta lend a new dimension ta tlieir cooperation tics,

RESOLVEl> ta encourage and promote direct relations between private corporations,

profèssional associations, decentralized political bodies, and non-governmental organizations ta

croate an environment conducive ta palîtical, economic and financial partnership;

RECOGNIZING the advantage of closer cooperation for bath countries;

RECOGNIZING the need ta amend th î 19 eneral Agreemient concerning Economic and Technical

Cooperation signed on O'ctober 13, 1981 (herein aller called the "Agreement"). ta better reflect

the. new dimension in cooperation between the two countries,

(1) anada Tr«ty Seri« 1981124



AMENDEMENT À L'ACCORD GÉNÉRAL

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU MAROC

CONCERNANT

LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume du Maroc. dénommés ci-après

eParties Contractantes»,

SUR LA BASE de relations amicales existant entre les deux pays et leurs peuples.

DÉSIREUX de consolider et d'approfondir ces relations,

CONSIDÉRANT leur intérêt commun à encourager le développement économique et technique

de leur pays,

DÉSIREUX de donner à leur relations de coopération une nouvelle dimension,

ENGAGÉS à encourager et stimuler les relations directes entre les entreprises privées, les

associations professionnelles, les entités politiques décentralisées et les organismes

non-gouvernementaux en vue de créer un environnement favorable au partenariat politique,

économique et financier,

RECONNAISSANT les avantages qui résulteront pour les deux pays d'une coopération plus

étroite,

RECONNAISSANT qu'il est nécessaire de modififr 'Accord Général concernant la coopération

économique et technique conclu le 13 octobre 1981 (appelé ci-après «accord») afin de mieux

refléter la nouvelle dimension de coopération entre les deux pays.

(1) Re"qg des twMei du Corade 1981124



HAVE AGREED TO THE FOLLOWVING:

1 The preamble and Articles 1 to IV of the Agreement shall hereby be annulled and replaced

by the following:

"ARTICLE I

For the purpose of ibis Agreement:

"Canadian corporation" means any Canadian corporation. including a priVate. public
or parapublic corporation, institution, association, university or other organization in
Canada or of a country other thon Morocco and approved by Morocco. that
participates in a project established under a subsidiary arrangement.

"non-governemental association" means a non-profit, non-goverrnmental institution,
orgaization or association that receives a contribution from the Government of
Canada for a projeci. and that 'viii work in M4orocco in activities flot subject to a
subsidiary arrangemient. but approved by the Government of the Kingdom of
Morocco. The Canadian personnel of a non-governimental association nieans personis
who are citizens of Canada, or a country other than Morocco and approved by
Morocco, wvorking in Morocco to implement a project financed by a contribution
froni the Governemenit of Canada.

"Canadien personnel' means persons who are citizens of Canada or of a country
other than Morocco. or who are not permanent residents of Norocco, who are
approved by Miorocco. and work in Morocco 10 implemrent a project estabtished
under a subsidiary arrangement.

"dependants"nlieanis the spouse of a memrber of the Canadian personnel and any
children who are in his or ber charge.

ARTICLE Il

The Contracting Parties agree. under this Agreement. to promote a development
cooperation programn between the two countries. wvhich shall include:

a) the sending of appraisal and evaluation missions to Morocco 10 study and analyze
development projects.

b) the granting of scholarships 10 citizens of the Kingdom of Morocco to pursue
studies andti 1 acquire training and professional development in Canada, Morocco
or a third country, where appropriate;

c) the conduct cf technical missions that aliow economîc operators in the Kingdom of
Miorocco to appreciate and acquire Canadian know-how and technology.

d) the assignment of experts, ativisers. andi other specialists to Morocco,

e) the provision of equipemrent. materials, goods andi services requtireti for the
sticcessfiil execution of developnîent projects in Morocco.



SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

1 Le préambule ainsi que les articles 1 à IV de l'accord sont abrogés et remplacés par ce qui

suit:

«ARTICLE PREMIER

Aux fins du présent accord:

«entité canadienne» Toute entité canadienne légalement constituée, notamment une
entreprise privée, publique ou parapublique, une institution, une association, une
université ou autre organisation du Canada ou d'un autre pays que le Maroc et
agréées par le Maroc, qui participe à un projet établi en vertu d'une entente
subsidiaire.

«association non-gouvernementale» Une institution, une organisation ou une
association non-gouvernementale à but non lucratif, qui reçoit du Gouvernement du
Canada une contribution pour un projet et qui oeuvrera au Maroc dans les activités
non sujettes à une entente subsidiaire, mais agréées par le Gouvernement du
Royaume du Maroc. Le personnel canadien d'une association non-gouvernementale
désigne une personne de nationalité canadienne ou d'un autre pays que le Maroc et
agréée par le Maroc, qui travaille au Maroc à la réalisation d'un projet financé par la
contribution du Gouvernement du Canada.

«personnel canadien» Les personnes de nationalité canadienne ou d'un autre pays que
le Maroc, ou ne résidant pas de façon permanente au Maroc, et agréées par le Maroc,
qui travaillent au Maroc à la réalisation d'un projet établi en vertu d'une entente
subsidiaire.

«personne à charge» Le conjoint d'un membre du personnel canadien et les enfants à
sa charge.

ARTICLE Il

Les Parties Contractantes s'engagent, en vertu du présent accord, à promouvoir entre les
deux pays un programme de coopération au développement qui comprendra les éléments
suivants:

a) lenvoi de missions d'appréciation et d'évaluation au Maroc, en vue de rétude et de
l'analyse de projets de développement;

b) l'octroi de bourses, stages permettant à des citoyens du Royaume du Maroc de
poursuivre des études et d'acquérir une formation ou un perfectionnement
professionnels au Canada, au Maroc ou dans un tiers pays, s'il y a lieu;



f) the conduct of studies. and the development and implementation of projects, that
atlow the achievement of the objectives outlined in this Agreement;

g~ thé encouragement and promotion of partnership, particulary between private 'and

public corporations. institutions and citizens of the two countries;

h) any other activity to which the two Parties may agree.

ARTICLE lit

1. In pursuance of the objectives of this Agreement. the Government of Canada and
the Government of the Kingdom of Morocco may conclude suibsidiary
arrangements in respect of specific projecis involving one or several components
of the pragram described in Article 1.

2. Iinless stated otherwse, subsidiary arrangements concerning contributins from
the Governiment of Canada to the Government of the Kingdomn of Norocco shail

be regarded as administrative arrangements.

3. Sirbsidiary arrangements shall expressly refer to this Agreement wvhose ternis apply
to the said arrangements unless stated otherwise.

4. Any exchange of correspondence between the Govermtnt of Canada and

the Government cf the Kingdom of Morocco. concerning an activity financed by a

Canadian contribution and implemented by a Canadian corporation, whose reciient

may be a public or private, for-profit or non-profit association,shall be deenied a
subsidiary arrangement.

5. The Canadian Emibassy in Morocco shall periodically provide the Ministry of

Foreign Affairs and Cooperation of Miorocco with a list of Canadian corporations

and non-governmTental associations and their personnel, as defined in this

Agreement, that pursue development cooperation activities and are eligible for the

facilities, benefits and guarantees arising from this Agreement.

ARTICLE IV

Unless stated otherwise.the Government of Canatda shail assume the

responsabilities described in Annex "A". and the <3overnment of the Kingdom cf

Morocco shall assume those described in Annex "B", in respect of Ény specific

project established under a subuidiary arrangement Annexes"A" and "B' shall be

intégral parts cf this Agreement.

2. The expression "Canadian firms" shall be replaced by the expression "Canadian

corporations" throughout the Agreement.



c) la réalisation de missions techniques permettant à des opérateurs économiques du

Royaume du Maroc d'apprécier et d'acquérir le savoir-faire et la technologie
canadienne;

d) l'affectation d'experts, de conseillers et d'autres spécialistes au Maroc;

e) la fourniture d'équipement, de matériel, de biens et de services requis pour la bonne

marche des projets de développement au Maroc;

f) la réalisation d'études ainsi que l'élaboration et la mise en oeuvre de projets
permettant d'atteindre les objectifs énoncés dans le présent accord;

g) l'encouragement et la promotion de relations de partenariat entre notamment les

entreprises privées et publiques, les institutions et les citoyens des deux pays;

h) toute autre activité dont pourront convenir les deux parties.

ARTICLE Il1

1. À l'appui des objectifs du présent accord, le Gouvernement du Canada peut conclure
avec le Gouvernement du Royaume du Maroc des ententes subsidiaires portant sur
des projets déterminés, qui englobent un ou plusieurs des éléments du programme
décrit à l'article I.

2. Sauf indication contraire, les ententes subsidiaires portant sur des contributions
octroyées par le Gouvernement du Canada au Gouvernement du Royaume du Maroc
sont considérées comme des arrangements administratifs.

3. Les ententes subsidiaires doivent faire expressément référence au présent accord,
dont les termes doivent, sauf indication contraire, s'appliquer auxdites ententes.

4. Est assimilé à une entente subsidiaire tout échange de lettres entre le Gouvernement
du Canada et le Gouvernement du Maroc. se rapportant à une activité financée par
une contribution canadienne et mise en oeuvre par une entité canadienne, le
bénéficiaire étant une association publique ou privée A but lucratif ou non.

5. L'Ambassade du Canada au Maroc transmet périodiquement au Ministère des
Affaires étrangères et de la Coopération du Maroc une liste des entités canadiennes et

des associations non-gouvernementales et leur personnel, tels que définis au présent
accord, qui poursuivent des activités de coopération au développement et sont
admissibles aux facilités, avantages et garanties découlant du présent accord.

ARTICLE IV

raire, le Gouvernement du Canada assumera les responsabilités
A» et le Gouvernement du Royaume du Maroc assumera celles
:B», en ce qui concerne tout projet particulier établi aux termes d'une
Les annexes «A» et «B» font partie intégrante du présent accord.»



3. The expression "Or a lban agreenent- shall be deleted throughout the Agreement.

4. The expression "Specific arrangement" shali be replaced by the expression
"subsidiary arrangement" throughout the Agreement,

5, Annexes "A" and "B" of the Agreement shall be annulled and replaced by Annexes
A" and "B" included in this amendment.

6. This amendnient inctudÎng its two annexes, shall be an integral part of the General
Agreement concerning Economic and Technical Cooperation, signed on October 13,
1981.

7. This amnendiment shall enter into force on the date on %which it is signed.

IN WITNESS WHEREOF, the tindersigned. duly authorized by their respective governements,
have signed the present Agreement.

Doue in two copies at •. J L this j .day of b__fMU 9Y, in English.
]Fre.nch and Arabic, each version being equaBly authentic

FOR THE GOVERNMENT OF FORTH ENT OF
CANADA TUE KMOROCCO
Dan Boudria Fassi F' ri



2. L'expression «sociétés canadiennes» est remplacée Par l'e'cr ettqon «entités canadiennes»
dans tout raccord,

3. L'expression «ou d'un accord de prêt» est supprimée dans tout raccord.

4. 'L'expression «entente particultière» est remplacée par l'expression «entente

subsdiaire» dans tout raccord.

~. Les Annexes «A» et «B» de l'accord sont abrogées et remplacées rar les Annexes «A» et

«0» incluses au présent amendement.

fi. Le présent amendement. y compris ses deux annexoes. font partie intégrante de l*Accrnrd

Général concernant la coopération économique et technique signé le 13 octobre I QS 1

7. Le présent amendement entre en vigueur à la date de sa signature.

IKN VO! DE QUOI, les soussignés. dûment auitoris.és, à cet effet par leurs gouvernements
respectifs, ont signé le présent Accord

Pait en deux exemplaires, à J à ce 1ý:J. jour de osc n en
%ianais, en anglais, et en arabe. chaque version faiant également foi.

POUR LE ÇGOIYVERNEMEFNT DI POUR LE GOUVERr4FNINT DUt
CANADA ROYAUME DU MAROC



»ANNEX ýA"

RESPONSIBILITIES 0F THE GOVERNNMENT 0F CANADA

1. Unless indicated otherwise in subsidiary arrangements, the Government of Canada.shahl
finance aff or part of the following expenditures, based on the rates authorized in its own
regulations

a), Expenditures related to amard hoiders. training and technical missions, including:

j)enrolment and tuition fees. tutoring fees, books, supplies or materlal required;

i)a iving ullowance;

iii) medical and hospital e'<penses;

iv) travel expenses (economny-class fores for travel by airplane or any other approved
means of transportation). in compliance with the'requirements of the scholarship
program.

b) Expend itu res related to Cana dian personnel, includ ing:

i) salaries. fées. allowances and other benefits;

ii) travel expenses for Canadian personnel and their dependants between their usual
place of residence and the port of entry and exit in Miorocco;

iii) transportation costs between the usual place of residence and the port of' entry and
exit in Morocco. for personal and household effects and those of dependants. as
well as technical and special equipement required by personnel in perforniing their
duties.

c) Expenditures related to certain projects, including

i) the cost of engineering, administrative, architectural, consulting and otlier expert
.services required for the execution of projects;

ii) the cost of procurine equipment, material, supplies and other goods required, and
transportation of same te the port of entry in Morocce.

2. Where the Oovernment of Canada deenis it necessary te obtain the services of a Canadian
executing agency fer a project, the Governement of Canada shal inance expenditures related te
thie nid executing agency.

3. Contracts for the purchase of the goods or the provision of services financed by the
Government of Canada, and required for prejects. shall lie concluded by the Government of
Canada or one of its agencies. However, a subsidiaiy arrangement May lie made for the
Goverument cf the Kingdom of Morocco or one cf its agencies te conclude such contracts itseîf
in compliance with the conditions specified in the subsidiary arrangement.

4. The Government cf Canada shail provide the Government of the Kingdonu cf Morocco, as
soon as possile, with the nomes cf members of the Canadian personnel and their iependants



«ANNEXE «A»

RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

1. Sauf indication contraire dans les ententes subsidiaires, le Gouvernement du Canada
assumera tout ou partie des dépenses suivantes d'après les tarifs autorisés dans ses propres
règlements:

a) dépenses liées aux bénéficiaires de bourses, stages et missions techniques, notamment:

i) les frais d'inscription et de scolarité, frais d'encadrement, livres. fournitures ou
matériel requis;

ii) une indemnité de séjour;

iii) les frais médicaux et frais d'hospitalisation;

iv) les frais de voyage, classe économique par avion ou tout autre mode de transport
agréé, selon les exigences du programme de bourses;

b) dépenses liées au personnel canadien, notamment:

i) les salaires, honoraires, indemnités et autres avantages sociaux;

ii) les dépenses de voyage et celles des personnes à charge entre le lieu normal de
résidence et le port d'entrée et de départ au Maroc;

iii) les frais de transport, entre-le lieu normal de résidence et le port d'entrée et de
départ au Maroc. des effets personnels et ménagers, et de ceux des personnes à
charge, ainsi que du matériel technique et spécialisé requis par le personnel pour
l'exécution de ses fonctions;

c) dépenses liées à certains projets, notamment:

i) le coût des services d'ingénieurs, d'administrateurs, d'architectes, de conseillers et
d'autres experts requis pour l'exécution des projets;

ii) le coût d'acquisition de l'équipement, du matériel, fournitures et autres biens requis,
et celui de leur transport jusqu'au port d'entrée au Maroc.

2. Lorsque le Gouvernement du Canada jugera qu'il est nécessaire d'obtenir les services d'une
agence d'exécution canadienne dans le cadre d'un projet, le Gouvernement du Canada prendra en
charge les fiais relatifs à cette agence d'exécution.

3. Le Gouvernement du Canada, ou un de ses organismes, signera les contrats pour
l'obtention des biens et des services payés par le Gouvernement du Canada et requis dans le cadre
des projets. Il pourra cependant étre stipulé dans une entente subsidiaire que ces contrats peuvent
être signés par le Gouvernement du Royaume du Maroc ou par un de ses organismes
conformément aux modalités et conditions énoncées dans ladite entente subsidiaire.
4. Le Gouvernement du Canada fournira, dans les meilleurs délais, au Gouvernement du
Royaume du Maroc, les noms de membres du personnel canadien et des personnes à leur charge
qui pourront profiter des facilités, avantages et garanties énoncés dans le présent accord ou dans



entiled te the facilities, beneftts and guarantees set forth in this Agreement or in a subsidiary
arrangement.

ANNEx "B"
RESPONSIBILITIES 0F THE GOVERNIMENT 0F THE KINGDONI 0F MOROCCO

Unless otherwise indicated in subsidiary arrangements, the Government of the Kingdomn of
Morocco shall provide the services and defray the expenses specified below:

a) afl official assistance te facilitate obtaining permits, licenses and other documents
needed by Canadian corporations and the Canadian personnel in performing their duties
in Morocco:

b) subject to the applicable lawvs of Mforocco, ail visas and expert or import pertrits
reqttired for personal and houiseliold efflects, and for technical and special equipment
required for professional purposes in connection with the project,

c) the permission of thue appropriate ministries to use ail) means of communication offlcially
approved in Morcucco, in compliance wvith thie applicable acts and regulations;

d) a driver's licence for miembers of the Canadian personnel and their dependants. upon
presenting a Canadian driver's licence, in compliance wvitb the applicable acts and
revulations;

e) furmished premises and office services meeting the standards of the Governinent of the
Kingdom of Morocco, including adequate facilities and eqtiipment. support staff,
technical and special equipment. and telephone, mail and other services which the
Canadian personnel mray need in order te performi their duties.

1) the assignment or where necessary, the recruitment of Moroccan couniterparts when
required for projecms

S) travel expenses and living allowances for members cf the Canadian personnel and their
dependants, between the port cf entry and their place of residence in Mlorocco When the
period of assignment begins. and between their place of residence and their point cf
departure from Morocco wvhen the period cf assignment ends;

h) the cost of transporting personal and household effects, and technicul and special
equipment that the Canadian personnel require for professional purposes, between the
port cf entry and their place of residence;

i) rapid inland transportation of equipement, products. miaterial, supplies and other
imported goods required for the execution of projects. front the port of entry te
Morocco te project sites, including obtaining priority service by forwarders and carriers
in Morocco where necessary.

j) reports, records, mnaps, statistics and other information related te projects and lilcely te
help the Canadian personnel in performing their duties, provided that this informuation is
unclassified and does flot endanger national security;



ANNEXE«B»

RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU MAROC

Sauf indication contrafre dans les ententes subsidiaires, le Gouvernement du Royaume du Maroc
acquittera ou fournira:

a) toute aseistance officielle pour faciliter l'obtention des permis, des licences et des autres
documents nécessaires aux entités canadiennes et au personnel canadien dans l'exercice
de leurs fonctions au Maroc;

b) sous réserve des lois applicables au Maroc, tous les visas et permis d'exportation
ou d'importation nécessaires, pour les effets personnels et ménagers et du matériel
technique et spécialisé requis pour fins professionnelles dans le cadre du projet;

c) la permission des ministères compétents d'utiliser tous les moyens de
communication officiellement approuvés au Maroc, conformément aux lois et
règlements applicables;

d) un permis de conduire aux membres du personnel canadien et aux personnes à
leur charge sur présentation par ces personnes d'un permis de conduire canadien,
conformément aux lois et règlements applicables;

e) des locaux meublés et des services de bureau correspondant aux normes du
Gouvernement du Royaume du Maroc, ce qui comprend les installations et le matériel
adéquats, le personnel de soutien, le matériel technique et spécialisé et les services
téléphoniques, postaux et autres dont le personnel canadien peut avoir besoin pour
exercer ses fonctions;

f) l'affectation ou le cas échéant le recrutement d'homologues marocains au moment requis
au cours des projets:

g) les frais de voyage et les indemnités de séjour des membres du personnel canadien et
des personnes à leur charge entre le port d'entrée et le lieu de résidence de ces
personnes au Maroc au début de l'affectation et le lieu de résidencé et le point de départ
de ces mêmes personnes au Maroc à la fin de l'affectation

h) le coût du transport entre le port d'entrée et le lieu de résidence des effets personnels et
ménagers du matériel technique et spécialisé requis pour fins professionnelles par le
personnel canadien;

i) le transport intérieur rapide de l'équipement, des produits, du matériel, des
fournitures et des autres biens importés requis pour l'exécution des projets, depuis
le port d'entrée au Maroc jusque sur les lieux des projets, y compris si nécessaire
robtention d'un service prioritaire par les transitaires et les transporteurs au
Maroc;

j) les rapports, dossiers, cartes, statistiques et autres renseignements se rapportant aux
projets et susceptibles d'aider le personnel canadien dans lexercice de ses



k) other masures -within the juridiction of the Govemnment Of the Kingdoni of Morocco
that are lilkely to facilitate the execution of projects.

Where the recipient of the project is not a Hnnistry of the Government of the Kingdom of
Morocco, the responlsibilities rntioned in paragraphs e) S ). h) and i) of this Annex may be
assumed by the recipient.
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fonctions, pourvu que ces renseignements ne portent pas de cote de sécurité et ne
mettent pas en cause la sécurité nationale:

k) toute autre mesure relevant de la juridiction du Gouvernement du Royaume du
Maroc susceptible de faciliter lexécution des projets.

Lorsque le bénéficiaire du projet n'est pas un ministère du Gouvernement du Royaume du Maroc,
les responsabilités mentionnées aux paragraphes e), f), g), h) et i) de la présente annexe peuvent
être assumées par le bénéficiaire.
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